
 
 
 
 
 
 
 

 

COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
 

Mardi 23 avril à 15h00  

 

Procès–Verbal N° 652 

 

 
Président : Jean Marc BOULORD   

Présent : Jean Marc BOULORD  

Excusé(e)s : Gilbert REPELLIN, Aline BLANC, Daniel HUGOT, Patrice GALLIN. 

 

Bon à Savoir 
 

Nombre de joueurs "Mutation" : Article - 160 des R.G. de la F.F.F. -: P.V. 616  

Ordre de priorité pour désigner un arbitre : P.V. 623 et 624 

Educateurs D1 et D2 : P.V. 624 

Championnat et coupe vétérans : P.V. 622 

Dérogation : P.V. 622 

Mutation U20 – U19 – Dispense Du Cachet Mutation : P.V. 622 

Equipiers supérieurs en catégories jeunes : sur site ➔ documents  ➔ divers règlements  

Match remis / match à rejouer : P.V. 645 

Joueur suspendu changeant de club : P.V. 636 et 637 

Joueur licencié après le 31 janvier : P.V. 636 et 637 

Formation éducateur D1 – D2 : P.V. 637 et 638 

 

  

 

COURRIERS  

 

➢ Le club de ROCHETOIRIN a écrit le 19/04/2024: " nous avons décidé de relancer une équipe 

seniors l’année prochaine. 

… plusieurs questions : 

• Nos installations actuelles n’ont plus de banc de touche, est ce obligatoire en D5? Possible de mettre 

des bancs bois classique ?  

• Est-ce que si nous avons 14 joueurs déjà licenciés donc mutés en théorie, sont-ils considérés des 

mutations dans notre cadre de créations d’équipe seniors ?  

• Enfin à partir de quelle date pouvons-nous nous inscrire pour le championnat 2024/2025 ? 

 

REPONSES en relation avec la commission des terrains : 

✓ Les bancs de touche ne sont pas obligatoires mais fortement recommandés. Une 

subvention existe voir avec la commission des terrains en adressant un mail à 

terrains@isere.fff.fr    

mailto:terrains@isere.fff.fr


✓ Interdit de mettre des bancs amovibles. 

✓ Vos joueurs n'auront pas le cachet mutation mais vous devrez vous acquitter du droit 

de mutation, s'ils ont l'accord du club quitté, sinon ils seront mutés. (art. 117 des Règlements 

Généraux de la F.F.F.)  

✓ Suite à la visite de la commission des terrains du 15/11/2022, il est impératif de 

changer les deux cages qui ne sont plus aux normes.  

✓ Pour toute information complémentaire, relative aux installations : terrains@isere.fff.fr  

 

➢ BILIEU : transmis à la commission éthique 

 

CHAMPIONNAT - COUPE U17  

 

Art.10 des R.G. des championnats de jeunes :  

Les équipes inscrites dans les championnats D2 et D3 sont autorisées à faire jouer 3 joueurs U18 et 3 

joueurs U15.  

L'autorisation reste valable en coupe.  

Pour les joueurs U18 participant régulièrement à des compétitions supérieures (séniors, U20), l'article 22 

s'applique.  

Par ailleurs ne peut participer au cours des 5 dernières journées, tout joueur ayant effectué tout ou partie 

de plus de 5 matchs en équipe supérieure (séniors, U20). 

Cet article est appliqué à toute rencontre de coupe s'intercalant entre les 5 dernières journées de 

championnat.  

 

RESERVE D’AVANT-MATCH 

 

Dossier N°219 – MATCH N°26117322 : C.V.L. 38 / NIVOLAS : SENIORS – D4 – POULE E  – MATCH 

DU 21/04/2024. 

Le club de NIVOLAS a écrit sur la feuille de match papier : « … pose réserve sur l’ensemble des joueurs 

de l’équipe : 

- Participation en équipe inférieure d’un joueur ayant participé au dernier match d’une équipe 

supérieure qui ne joue le même jour ou le lendemain.  

- Participation de 3 joueurs ayant participé à plus de 5 matchs en équipe supérieure. » 

Le club de NIVOLAS a confirmé sa réserve par courriel le 21/04/2024. 

DECISION 

La Commission, pris connaissance de la réserve d’avant-match du club de NIVOLAS pour la dire 

recevable : Joueurs brulés (Art. 22 du District Isère Football).  

Considérant ce qui suit : 

La réserve sera étudiée mardi 30 avril 

 

MATCH NON JOUE  

 

Dossier N°220 - MATCH N° 27787816 : BOURGOIN J. / NIVOLET : U13 F – Niveau 1 – MATCH DU 

20/04/2024. 

Dossier transmis par la commission féminine suite à nombreux échanges de mails entre les deux clubs.  

Dossier ouvert pour match non joué. 

Considérant ce qui suit :  

• Le dernier courrier du club de NIVOLET précisant que l'équipe ne pouvait se déplacer le 20/04/2024, 

faute d'un nombre suffisant de joueuses, demandant un nouveau report au club de BOURGOIN.  

• Considérant l’article 159 - Nombre minimum de joueurs - des R.G. de la F.F.F. :  

« 1. Un match de football à 8 ne peut non seulement débuter, mais également se dérouler si un minimum 

de sept (7) joueuses n'y participent pas. ... 

mailto:terrains@isere.fff.fr


Par ce motif, la CR donne match perdu par forfait à l’équipe de NIVOLET pour en reporter le bénéfice à 

l’équipe de BOURGOIN J.  

• NIVOLET : (-1 (moins un) point, 0 (zéro) but)  

• BOURGOIN J. : (3 (trois) points, 3 (trois) buts) 

Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.  

Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club par courrier 

électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du District, dans un 

délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du District de l’Isère. 

 

TERRAIN SUSPENDU 

Club : ST MARTIN D'HERES - n°530437 

Lors de sa réunion du 23/04/2024 parue au P.V. 652 du 23/04/2024, référence 24/26/21, la commission de 

discipline du District de l’Isère de Football a décidé : 

➢ 2 matchs ferme de suspension de terrain et un match avec sursis à l'équipe D2 – POULE B 

Considérant l’art 25-3 des Règlements Généraux du District de l’Isère de Football – Terrains suspendus: 

Le club dont une équipe est sanctionnée de « terrain suspendu » doit trouver et proposer à la Commission 

des Règlements, pour cette équipe, un terrain de remplacement homologué disponible pour la ou les 

date(s) désignée(s), 5 jours francs avant la date du match par écrit. Selon le calcul du site Michelin, chemin 

le plus court, le stade accueillant la rencontre doit être situé à plus de 30 km du siège du club sanctionné. 

La rencontre se déroule à la date prévue par le calendrier et ne peut pas être inversée. 

En cas de non-respect de ces dispositions, la commission des Règlements se saisit du dossier, l’équipe 

sanctionnée perd le match par forfait et encourt une sanction identique. 

L'équipe sanctionnée n’a pas droit à l'indemnité de déplacement. 

✓ Les éventuels frais de déplacement supplémentaires sont pour 4 véhicules entièrement supportés par le 

club sanctionné. 

• Le 1er match concerné par cette décision est prévu : le 05/05/2024 contre FORMAFOOT B. V., 

match n°26089574 

• Le 2ème match concerné, sera le premier match de championnat de la saison 2024-2025 

Par conséquent, le club de ST MARTIN D'HERES est prié de communiquer, par mail officiel à la 

commission des règlements, le lieu de la rencontre du 05/05/2024, avant le lundi 29/04/2024. 

 

CLUBS NON A JOUR DE TRESORERIE AU 16 AVRIL 2024 

 

Article 17  

17-3 – Procédures et Sanctions : 

a) En cas de défaut de paiement, le dossier du club est transmis à la commission des Règlements, laquelle 

effectue une mise en demeure par courrier électronique avec accusé de réception ainsi que par le Site 

Internet du District. Tous les frais de procédure de recouvrement sont imputés aux clubs. Le club redevable 

des sommes dues au District a un délai total de 4 semaines à compter de l’émission initiale du relevé de 

compte pour régulariser définitivement sa situation. En cas de non régularisation, il est pénalisé par la 



Commission Départementale des Règlements, d’un retrait de 3 points au classement de toutes les équipes 

du club qui disputent un championnat organisé par les instances du District avec classement.  

 

Les clubs ci-dessous se verront retirer 3 (trois) points au classement concernant toutes leurs 

équipes en vertu de l’article 17.3 du règlement financier (ci-dessus), avec date d’effet le 2 mai 2024 

 

524603 UO PORTUGAL 

526561 BIZONNES ES 

582073 FUTSALL DES GEANTS 

 

527889 QUATRE MONTAGNES FC (sous réserve d’encaissement) 

520296 ABBAYE US (sous réserve d’encaissement) 

 


